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Le nouveau règlement de l’UE relatif aux produits « zéro déforestation », connu sous le nom de 
Règlement de l’UE sur la déforestation, entre en vigueur aujourd’hui. Ce règlement novateur a 
pour objectif de lutter contre la déforestation et la dégradation des forêts à l’échelle mondiale 
induites par la consommation au sein de l’Union européenne. Cependant, cet objectif ne peut 
être atteint qu’à condition que les 27 États membres de l’UE mettent pleinement en œuvre le 
règlement, de manière appropriée et cohérente. Afin de vous acquitter de vos obligations au 
titre du Règlement, vous devez dès à présent adopter les mesures suivantes.

En premier lieu, vous devez désigner une ou plusieurs « autorités compétentes » chargées de 
mettre en œuvre et de faire respecter le Règlement au plus tard le 30 décembre 2023. Ces 
autorités doivent disposer « des pouvoirs, de l’indépendance fonctionnelle et des ressources 
nécessaires » pour s’acquitter correctement des fonctions qui leur incombent en vertu du 
Règlement. 

Cela signifie que vous devez garantir que vos autorités compétentes :  

 } disposent d’un accès assuré et stable à toutes les ressources dont elles ont besoin afin de 
convenablement mettre en œuvre le Règlement et de le faire respecter ;

 } jouissent des pouvoirs nécessaires afin de faire appliquer le Règlement, y compris des pouvoirs 
d’enquêter sur les cas de non-conformité au Règlement et de les sanctionner ; et

 } soient fonctionnellement indépendantes et que le cadre juridique et institutionnel national 
garantisse qu’elles ne puissent faire l’objet d’aucune influence formelle ou informelle 
susceptible de compromettre l’application du Règlement ou l’exercice de leurs fonctions.

Dans un délai de 18 mois, avant que le Règlement ne devienne applicable aux acteurs 
commerciaux, vous devez également veiller à ce que votre cadre juridique et institutionnel 
national en garantisse la bonne mise en œuvre et l’application. Cela signifie qu’au plus tard le 30 
décembre 2024, vous devez :

 } Adopter des règles nationales établissant des sanctions « effectives, proportionnées et 
dissuasives » en cas de non-respect du Règlement, incluant notamment : la confiscation des 
produits non-conformes et des revenus tirés de transactions ayant trait à des produits non-
conformes ; des amendes pouvant atteindre au moins 4 % du chiffre d’affaires total réalisé 



dans toute l’UE ; l’exclusion temporaire des procédures de passation de marchés publics et 
de l’accès aux financement public ; l’interdiction d’exercer la procédure dite de « diligence 
raisonnée simplifiée » ; et l’interdiction temporaire d’importer, de commercialiser ou d’exporter 
des produits en cause. Vous devez en outre prendre « toutes les mesures nécessaires » pour 
assurer la mise en œuvre de ces sanctions ;

 } Mettre en place des procédures administratives et judiciaires nationales permettant de 
poursuivre les cas de non-respect du Règlement, de garantir le droit des personnes physiques 
et morales de soumettre leurs « préoccupations étayées » concernant un éventuel cas de 
non-conformité, y compris des mesures visant à protéger leur identité, et de permettre à 
toute personne ayant un intérêt suffisant d’avoir accès à des procédures administratives ou 
judiciaires permettant le contrôle de la légalité des décisions et des actes de vos autorités 
compétentes ;

 } Élaborer un plan annuel garantissant que les contrôles effectués à partir du 30 décembre 
2024 répondent aux exigences quantitatives et qualitatives posées par le Règlement, surveiller 
en permanence les courants d’échanges afin d’identifier tout contournement potentiel du 
Règlement et échanger ces informations avec les autres États membres et la Commission ;

 } Autoriser vos autorités douanières à contrôler les déclarations relatives aux produits couverts 
par le Règlement, à échanger des informations et à coopérer avec les autorités compétentes 
s’agissant des cargaisons desdits produits, et à suspendre la mise en libre pratique de ces 
cargaisons jusqu’à ce que les contrôles appropriés aient été effectués ;

 } Veiller à ce que le cadre juridique pour l’application des lois permette à vos autorités 
compétentes d’effectuer de manière indépendante des contrôles auprès des opérateurs et 
des commerçants, de prendre des mesures provisoires immédiates lorsque les produits en 
cause présentent un risque élevé de non-conformité et d’empêcher leur circulation sur le 
marché intérieur ou leur exportation, jusqu’à ce que les contrôles soient terminés et que leur 
conformité soit vérifiée, mais également qu’il exige que les registres des contrôles et leurs 
résultats soient divulgués aux tiers qui en font la demande ; et

 } Établir des procédures permettant l’échange d’informations, la coopération et la coordination 
entre vos autorités compétentes et les autorités douanières sur votre territoire et dans les 
autres États membres, ainsi qu’avec la Commission.

Vos obligations juridiques de mise en œuvre et de préparation à l’application du nouveau 
Règlement de l’UE sur la déforestation commencent dès aujourd’hui. 

Nous comptons sur vous pour prendre les mesures nécessaires afin de remplir vos obligations 
et d’assurer la réalisation des objectifs du Règlement.



Signé 

 







Associação Alternativa Terrazul

Associação Angá

Associação Sistema Terrestre Sustentável 
(ZERO)

Auriga Nusantara

Biodiversity Conservation Center

BirdLife Sweden

Boreal Action 

BOS+

Both ENDS

Bruno Manser Fonds

Bureau for Regional Outreach Campaigns 
(BROC)

CAGDFT

Canopée – Forêts vivantes

Canopy

Centre pour le Developpement Local 
Alterntif (CEDLA)

Centro de Estudios Rurales y de 
Agricultura Internacional (CERAI)

ClientEarth

CNCD-11.11.11

Coletivo de Estudantes Indígenas da UFFS - 
Campus de Laranjeiras do Sul 

Comite Schone Lucht (Clean Air 
Committee)

Conservation International Europe

Coordinadora Ecoloxista d’Asturies

Coordinadora Estatal de Comercio Justo

Co-ordination office of the Austrian 
Bishops` conference 

Deutsche Umwelthilfe

Dogwood Alliance

Earthsight

EcoCare Ghana

Ecosystèmes et Développement

Ecologistas en Acción

Ecotrópica - Fundação de Apoio à Vida nos 
Trópicos

Ekō

Ekumenická akademie (Ecumenical 
Academy)

Environmental Investigation Agency (EIA)

Environmental Justice Foundation 

Envol Vert

Eurogroup for Animals 

Fair Trade Advocacy Office

Federación de Consumidores y Usuarios 
CECU

Fern

FIRE

Focsiv italian federation christian 
organisations international voluntary 
service

Fondation Camerounaise de la Terre 
Vivante (FCTV)

Forest Peoples Programme

Forêts et Développement Rural (FODER)

Forum Ökologie & Papier

Friends of Fertő lake Association

Friends of the Earth (England, Wales, 
Northern Ireland)

Friends of the Earth Europe 

Fundación Entreculturas

GEOTA

GLOBAL 2000 - Friends of the Earth Austria

Global Forest Coalition (GFC)

Global Witness

Global Youth Biodiversity Network 
European Chapter

Great Lakes and Wetlands Federation

Green Development Advocates (GDA)

Green Transition Denmark

Greenpeace

IDEF

Imaflora

Inades-Formation Côte d’Ivoire

Instituto Jane Goodall España

Instituto Sociedade, População e Natureza 
(ISPN)

Ipad

Jane Goodall Institute Austria

Jane Goodall Institute Belgium

Jane Goodall Institute France

Jordens Vänner / Friends of the Earth 
Sweden

JS Advocacia



Klimabevægelsen i Danmark (350 
Denmark)

La Coordinadora de ONGD

Landelijk Netwerk Bossen- en 
Bomenbescherming

Latvian Ornithological Society

Lliga per a la defensa del patrimoni 
natural, DEPANA

Mater Natura - Instituto de Estudos 
Ambientais

Mighty Earth

Milieudefensie - Friends of the Earth 
Netherlands

MODrzew - Civic Monitoring of Trees

Mouvement Ecologique

Nativus

Natural Resources Defense Council (NRDC)

Nature Canada

Nature et développement 

Nature Nova Scotia

Naturefriends Greece

Non-Timber Forest Products Exchange 
Programme (NTFP-EP)

NTFP-EP Philippines

Nyt Europa

Observatório do Clima (Brazilian Climate 
Observatory)

One tree one nose

ONG FLISADD

OroVerde

Plataforma CIPÓ

Plataforma por um Comércio Internacional 
Justo (TROCA)

Plateforme Ivoirienne pour le Cacao 
Durable

Polish Ecological Club

Profundo

Quercus - ANCN

Rainforest Action Network

Rainforest Alliance

Rainforest Foundation Norway

Rainforest Foundation UK

REACHOUT SALONE

Réseau des Organisations de la Société 

CIvile pour le DEveloppement du Tonkpi 
(ROSCIDET)

Réseau Ressources Naturelles (RRN)

RISOME

ROBIN WOOD e.V.

Romero Initiative (CIR)

Sascha Gabizon

Satya Bumi

Save Estonia’s Forests

Service d’Appui aux Initiatives Locales de 
Développement (SAILD) 

SETEM Andalucía

SETEM MCM

Sierra Club BC

Sociedade Portuguesa para o Estudo das 
Aves (SPEA)

Socio-ecological Union International

Solidaridad Internacional Andalucía

Solsoc

South Durban Community Environmental 
Aliance

Südwind

Sustainable Development Institute 

Swedish Society for Nature Conservation

Synaparcam 

The Finnish Association for Nature 
Conservation

The Wilderness Society

Transición Verde

U-landsforeningen Svalerne 

Uma Gota No Oceano

Umanotera, The Slovenian Foundation for 
Sustainable Development

Unión Vegetariana Española

Veblen Insitute for Economic Reforms

Verdens Skove / Forests of the World

Vogelbescherming Nederland

vzw Climaxi

Welthaus Graz

Wetlands International Europe

WWF 

Yayasan Pusaka Bentala Rakyat


